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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉDE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ

PROCES-VERBAL de la séanceordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Faustin-
Lac-Carré,présidéepar Monsieur le maire Jean Simon Levert et tenue le 16 novembre 2021,
â19h30 au Chalet de la Mairie situéau 120 Place de la Mairie.

SONT PRÉSENTS: Monsieur Jean Simon Levert, maire
Monsieur Michel Bédard,conseiller
^4adame Anne Létourneau, conseillère
MonsieurAlain Lauzon, conseiller
MonsieurAndréBrisson. conseiller
Monsieur Guy Simard, conseiller
Madame Carol Oster, conseillère

SONT AUSSI PRESENTS : Monsieur Gilles Bélanger,directeur général
Madame Danielle Gauthier, directrice généraleadjointe

OUVERTURE DE LA SÉANCEORDINAIRE

Sous la présidencede Monsieur Jean Simon Levert, la séanceordinaire est ouverte â19h30.

RÉSOLUTION11343-11-2021
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCEORDINAIRE

II est proposépar Monsieur le conseillerAndréBrisson :

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté.

1. OUVERTURE DE LA SÉANCEORDINAIRE

2. ADOPTLON DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCEORDINAIRE

3. PÉRIODEDE QUESTIONS

4. APPROBATION DES PROCÉS-VERBAUX

5. ADMINISTRATION GÉNÈRALE

5.1 Subventions aux organismes âbut non lucratif

5.2 Retiré

5.3 Dépôtdes déclarationsd'intérêtspécuniairesdes membres du conseil

5.4 Nomination maire suppléant

5.5 Nomination d'un représentantet d'un substitut au conseil d'administration de la Régie
intermunicipale des Trois-Lacs

5.6 Dépôtde l'étatdes résultatsdéfinitifsdu scrutin référendairetenu sur le changement
de nom de la municipalité

5.7 Signature d'une lettre d'entente avec le syndicat concernant l'accommodement de
l'horaire d'un employé

5.8 Attribution des activitéspolitiques des élus

5.9 Appui âune demande concernant l'accèsâinternet haute vitesse

6. TRÉSORERIE

6.1 Approbation de la liste des débourséset des comptes âpayer

6.2 Dépôtde la liste des virements budgétaireseffectuésconformémentâl'article 10
du règlement160-2007 décrétantles règlesde contrôleet de suivi budgétaires
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6.3 Retiré

6.4 Dépôtde la liste des autorisations de dépensesaccordées en vertu du règlement
160-2007 décrétantles règlesde contrôleet de suivi budgétaires

6.5 Dépôtde la liste des personnes endettéesenvers la municipalitéet mandat âl'étude
DubéGuyot, avocats, pour en effectuer la perception

6.6 Annulation de comptes ârecevoir

7. GREFFE

8. TRAVAUX PUBLICS

8.1 Octroi d'un contrat âFocus Gestion de flotte et carburant inc.

8.2 Conclusion d'une entente avec David inc. pour le déneigementd'un tronçonde la rue
Wilson

9. COMITÉCONSULTATIF D'URBANISNIE (CCU)

9.1 Demande de dérogation mineure déposéepar Monsieur Frank Barrett visant â
autoriser l'implantation d'un quai au 3885, chemin Desjardins, lot 5503686 du
cadastre du Québec

9.2 Demande de dérogation mineure déposéepar Monsieur Dominick Martin-Beaulieu
visant àregulariser l'implantation d'un abri d'auto attaché au 1574, chemin de la
Sauvagine, lot 5 945 511 du cadastre du Québec

9.3 Demande de dérogation mineure déposéepar Monsieur Martin Lauzon visant â
autoriser la construction d'un bâtiment principal ayant un toit avec une monopente
2/12 sur la rue des Boisées-de-la-Côte-d'Or,lot 5 414 722 du cadastre du Québec

9.4 Demande de dérogation mineure déposéepar Monsieur Santo Barbaccia visant â
réguiariser la superficle d'un lot existant sur la rue des Trembies, lot 5 413 322 du
cadastre du Québec

9.5 Demande de dérogationmineure déposéepar Madame Marielle Legault et Monsieur
Martin Legault pour la succession ThérèseBlondin visant âautoriser un projet de
lotissement sur le chemin des Lacs, lot 5 503 453 du cadastre du Québec

9.6 Demande de dérogation mineure déposéepar Monsieur RenéHérouxpour le Club
de Golf Royai Laurentien inc. visant âréduire, en partie, la largeur et la profondeur
du quadrilatèreexigéâl'article 27.1 du règlementde lotissement numéro 195-2011
concernant un lot projeté sur le chemin Neuchâtel, lot 5414835 du cadastre du
Québec

9.7 Demande de dérogation mineure déposéepar Monsieur Pierre Perron visant à
régulariser l'implantation d'un bâtimentprincipal au 3010, chemin de ia Savane, lot
5 502 472 du cadastre du Québec

9.8 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-005 déposéepar Monsieur Gabriel
Ménard pour les entreprises Shannard visant l'aménagement de trois chemins
d'accèssur l'alléedu Centre, lots 6 303 291, 6 303 292 et 6 303 293 du cadastre du
Québec.

9.9 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-001 déposéepar Monsieur Maxime
Jasmin visant des rénovationsextérieures de la maison au 411, rue Principale, tot
5 413 633 du cadastre du Québec

9.10 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-005 déposéepar Monsieur Benoit
Gingras pour Gestion BG inc. visant l'aménagementd'un chemin d'accèsprivésur
le chemin des Faucons, lot 5 502 740 du cadastre du Québec

9.11 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-009 déposéepar Monsieur Daniel
Séguinpour Imnord inc. visant la construction d'un bâtimentprincipal de 6 logements
sur la propriétésituéesur le lot 6 426 650 du cadastre du Québec

9.12 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-009 déposéepar Monsieur Daniel
Séguinpour Imnord inc. visant la construction d'un bâtimentprincipal de 6 logements

^
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sur la propriétésituéesur le lot 6 426 651 du cadastre du Québec

9.13 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-009 déposéepar IVIonsieur Daniel
Séguinpour Imnord inc. visant la construction d'un bâtimentprincipal de 6 logements
sur la propriétésituéesur le lot 6 426 652 du cadastre du Québec

9.14 Adoption du projet de résolution - demande relative aux projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble déposépar Monsieur
Carol Tremblay pour CaféOh Loco ! S.E.N.C. visant un projet d'aménagementd'un
caféetautrespourla propriétésituéeau 420, ruedelaGare, lots5415265et5415
232 du cadastre du Québec

9.15 Adoption du projet de résolution - demande relative aux projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble déposépar Madame
Joanie Delorme visant un projet d'aménagementd'un parc âchiens et service de
pension pour la propriétésituéeau 2378, route 117, lot 5 414 862 du cadastre du
Québec

9.16 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-005 déposé par Madame Lise
Archambault visant un projet de lotissement de 3 lots situéssur le chemin du Lac-
Cachéàpartir du lot 5 502 445 du cadastre du Québec

9.17 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-006 deposéepar Monsieur Xavier Nolet
visant des rénovations extérieures du bâtiment principal au 1135, rue de la
Pisciculture. lot 5 413 671 du cadastre du Québec

9.18 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-007 présentépar Monsieur Benoit
Meilleur visant la construction d'un bâtimentprincipal sur la propriétésituéesur la rue
Grandmaison, lot 5 413 610 du cadastre du Québec

9.19 Demande d'usage conditionnel déposéepar Monsieur Michel Pommerleau visant
l'implantation d'une «résidencede tourisme »sur la propriétésituéeau 80, rue des
Pentes. lot 5 502 057 du cadastre du Québec

9.20 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-005 déposéepar Madame Joanie Côté-
Quintal visant àpermettre la construction d'un bâtiment principal sur la propriété
situéesur le chemin des Hirondelles, lot 5 502 443 du cadastre du Québec

9.21 Demande de modification de la réglementation d'urbanisme déposéepar Monsieur
Tobby Moreau pour Développement Logan inc. afin d'inclure le lot 5 414 646 âla
zone Hc-789 pour la propriétésituée sur la rue Deschambault, lot 5414 646 du
cadastre du Québec

10. ÇOIVIITÉCONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT (CCE)

11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT

11.1 Signature d'un protocole d'entente entre la municipalitéet 631 5429 Canada inc. pour
le projet Ruisseau du Lac Colibri

11.2 Retiré

12. SÉCURITÉPUBLIQUE ET SERVICE D'INCENDIE

12.1 Nomination d'un représentantet d'un substitut au conseil d'administration de la Régie
incendie Nord Ouest Laurentides

12.2 Affectation de sommes supplémentaires pour l'étude d'évaluation des impacts du
retrait potentiel de la Régieincendie Nord Ouest Laurentides

12.3 Affectation de créditspour les démarchesde fin d'entente de la Régieincendie Nord
Ouest Laurentides

12.4 Demande de consentement pour l'implantation du 3-1-1 âla Ville de Mont-Tremblant

13. SPORTS. LOISIRS ET CULTURE

13.1 Affectation de créditspour des travaux d'aménagementàla gare

13.2 Adoption du règlementnuméro287-2021 décrétantles tarifs municipaux applicables
âcompterdu 1erjanvier2022
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13.3 Autorisation d'octroyer de gréâgréun contrat pour l'entretien ménager

13.4 Embauche de Monsieur Thomas Boulay au poste de préposéaux infrastructures de
loisirs d'hiver

14. TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL

15. PÉRIODEDE QUESTIONS

16. LEVÉEDE LA SÉANCE

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

PÉRIODEDE QUESTIONS

Monsieur le maire invite !es personnes présentesàla périodede questlons.

RÉSOLUTION11344-11-2021
APPROBATION DU PROCÉS-VERBAL

Chaque membre du conseil ayant reçu ie procès-verbalde la séanceordinaire du 5 octobre
2021, le directeur généralest dispenséd'en faire la lecture.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER 1e procès-verbalde la séancedu 5 octobre 2021, tel que rédigé.

Cette propositlon est adoptéeài'unanimitédes conselilers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11345-11-2021
SUBVENTIONS AUX ORGANISMESA_BUT NON LUCRATIF

CONSIDERANT QUE différents organismes sans but lucratif demandent âla Municipalité
une aide financièrepour les aider àdéfrayerles coûtsinhérentsâleurs activitésrespectives;

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

D'AUTORISER le versement des subventions suivantes:

^

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

ORGANISME MONTANT

Centre d'action bénévoleLaurentides 150$

Fondation La Traversée 500$

Prévoyanceenvers les aînés 100$

Paroisse Sainte-Trinité(Guignolée) 500$
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gi]lesBélanger,directeurgénéraletgreffier-trésorier,certifiequelaMunicipalité
dispose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

fllles Bélang^r

DÉPÔTDES DÉCLARATIONSD'INTÉRÉTSPÉCUNIAIRESDES MEMBRES DU CONSEIL

Le directeur généralprocède au dépôtdes déclarationsd'intérêtspécuniaires reçues des
membres du conseil suivants :

Jean Simon Levert, maire
Michel Bédard, conseiller district no 1
Anne Létourneau, conseillèredistrict no 2
Alain Lauzon, conseiller district no 3
AndréBrisson, conseiller district no 4
Guy Simard, conseiller district no 5
Carol Oster. conseillèredistrict no 6

RÉSOLUTION11346-11-2021
NOMINATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT

CONSIDERANT QU'en vertu des dispositions du Code municipal du Québec, un maire
suppléantpeut êtrenomméparmi les conseillers ;

CONSIDERANT QU'en vertu des dispositions de l'article 210.24 de /a Loi sur l'organisation
terntoriale municipale, un substitut peut être nommé parmi les membres du conseil pour
siéger au conseil de la M.R.C des Laurentides en cas d'absence ou d'empêchement du
malre.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

DE NONIMER Monsieur Michel Bédardâtitre de maire suppléantpour la IVIunicipalitéet â
titre de substitut pour siégerâla MRC des Laurentides, pour la périodedu 17 novembre 2021
au 1l"'novembre2022 ;

D'ANIENDER la résolution 10839-11-2020 afin de remplacer le nom de AndréBrisson pour
celui de Michel Bédardâtitre de maire suppléantpour fin de signature des chèqueset autres
tltres.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÈE

RÉSOLUTION11347-11-2021
NOMiNÀT!ON D'UN REPRÉSENTANT ET D'UN SUBSTITUT AU CONSEIL
D'ADMINISTRATIQN_DE LA RÉGIEINTERMUNICIPALE DES TROIS-LACS

CONSIDÉRANTQUE le service de collecte et transport des matières résiduelles de la
municipalitéest assurépar la Régieintermunicipale des Trois-Lacs ;

CONSIDÉRANTQU'en vertu de l'article 9 de ['entente constituant la Régie, la municipalité
doit nommer un déléguéafin de siéger sur le conseil d'administration de la Régie
intermunicipale des Trois-Lacs ainsi qu'un substitut ;

CONSIDÉRANT les changements au sein conseil municipal suite aux élections du
7 novembre dernier.

11 est proposépar Madame la conseillèreAnne Lêtourneau :

DE NOWIMER le conseiller Monsieur André Brisson àtitre de déléguéreprésentant la
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Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré sur te conseil d'administration de la Régie
intermunicipale des Trois-Lacs ainsi que le maire Monsieur Jean Simon Levert àtitre de
substitut.

DÉPÔTDE L'ÈTATDES RÈSULTATSDÉFINITIFSDU SCRUTIN REFERENDAIRE TENU
SUR LE CHANGEMENT DE NOM DE LA MUNICIPALITÈ

Le directeur généralet greffier-trésorierprocèdeau dépôtde l'étatdes résultatsdéfinitifsdu
scrutin référendairetenu sur le 7 novembre 2021 sur le changement de nom de la
Munidpalité.

RÉSOLUTION11348-11-2021
SIGNATURE D'UNE LETTRE D'ENTENTE AVEC LE SYNDICAT CONCERNANT
L'ACCOIVIIVIODEMENT DE L'HORAIRE D'UN EMPLOYÉ

CONSIDERANT QUE la demande de l'employé 61-0629 du 13 septembre 2021, dontle
syndicat a reçucopie ;

CONSIDERANT QUE l'empioyédemande un accommodement d'horaire afin de lui permettre
de poursuivre ses étudesâtemps partiel àl'université(UQAM) ;

CONSIDERANT QUE le syndicat des travailleuses et travailleurs de la Municipalitéde Saint-
Faustin-Lac-Carré(CSN) est d'accord avec cette demande.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner la lettre d'entente numéro 52
concernant l'accommodement de l'horaire d'un employé.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 11349-11-2021
ATTRIBUTION DES ACTIVITÉSPOLITIQUES DES ÈLUS

CONSIDERANT QUE le maire a procédéâl'attribution des responsabilitéspolitiques de chacun
des élus.

II est proposépar Monsieur te conseiller Michel Bédard :

DE CONFIRMER l'attribution des responsabilitéspolitiques aux éluscomme suit :

^

^

^

^

Responsabilités
Jean Simon Levert
Maire

Communscations

Michel Bédard
Conseiller du district 1

Sécuritépublique
Sports et loisirs
Parcs, sentiers et espaces verts
Membre du Comitéconsultatif sur le sport et les loisirs (CCSL)

Anne Létourneau
Conseillèredu district 2

Environnement
Membre du Comitéconsultatifen environnement (CCE)

Alain Lauzon
Conseiller du district 3

Développement
Urbanisme
Membre du Comitéconsultatif d'urbanisme (CCU)

AndréBrisson
Conseiller du district 4

Travaux publics
Finances
Substitut au Comitéconsultatifd'urbanisme (CCU)

Guy Simard
Conseiller du district 5

Bâtimentset terrains
Aqueduc et égouts
Communications et greffe

Carol Oster
Conseillèredu district 6

Vie communautaire
Aînéset familles
Logements sociaux
Finances

Amendée le 2022/12/06 
voir rés 11866-12-2022
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Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11350-11-2021
APPUI ÀUNE DENIANDE CONCERNANT L'ACCÈSÀINTERNET HAUTE VITESSE

CONSIDERANT la demande d'appui de Monsieur Gilles Westra représentantde «l'Association
pour l'accèsâl'Internet Haute Vitesse pour les résidentsdu chemin des Malards et chemins
avoisinants »;

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

D'APPUYER l'objectif visépar les démarchesde l'Association précitéepour le déploiementde
['internet haute vitesse pour les residents du chemin des Malards et chemins avoisinants.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 11351-11-2021
APPROBATION DE LA LISTE DES DÉBOURSÉSET DES COMPTES ÂPAYER

CONSIDÈRANT QUE la liste des déboursésnuméro 370-11-2021 du 30 septembre au
10 novembre 2021 totalise 2 170 342.15 $ et se détaillecomme suit :

Chèques:
Transferts bancaires :
Salaires du 30 septembre au 10 novembre 2021:

Total:

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

1 004 718.28$
998 424.86$
167 199.01$

2170342.15$

D'APPROUVER la liste des déboursésportant le numéro370-11-2021 ainsi que la liste des
salaires du 30 septembre au 10 novembre 2021 un total de 2 170 342.15$.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICATDE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Giltes Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
djgtiose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

^illes Bélanger.

DÉPÔT DE LA LISTE DES__VIREMENTS BUDGETAIRES EFFECTUES
CONFORWIÉMENTÀL'ARTICLE 10 DU RÉGLEMENT 160-2007 DECRETANT LES

RÈGLESDE CONTRÔLÉ-ETDE SUIVI BUDGETAIRES

Le directeur généralprocède au dépôtde la liste des virements budgétaires effectués
conformémentàl'article 10 du règlement 160-2007 décrétantles règlesde contrôleet de
suivi budgétairespréparéepar le service de la trésorerie.

Culture
Membre du Comitéconsultatif sur la culture (CCC)
Substitut au Comitéconsultatif en environnement (CCE)
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DÉPÔTDE LA LISTE DES AUTORISATIONS DE DÈPENSESACCORDEES EN VERTU
DU RÈGLEIVIENT160-2007 DÉCRÉTANTLES RÉGLESDE CONTRÔLEET DE SUIVI
BUDGÉTAIRES

Le directeur généralprocèdeau dépôtde la liste des autorisations de dépensesaccordées
du 30 septembre au 10 novembre 2021 par les responsables d'activitésbudgétaires.

RÉSOLUTION11352-11-2021
DÉPÔTDE LA LISTE DES PERSONNES ENDETTÉESENVERS LA MUNICIPALITÈET
MANDAT ÂL'ÈTUDE DUBÈ GUYOT. AVOCATS, POUR EN EFFECTUER LA
PERCEPTION

Le directeur généraldépose la liste des personnes endettées envers la IVIunicipalité pour
taxes, droits de muîation et autres créances,en date du 16 novembre 2021 pour Ses années
2021 et antérieures. Le total des créancess'élèveâ570 919.20 $ et se détailtecomme suit :

CONSIDERANT les efforts de perception effectués par le service de la trésorerie pour
récupérerles sommes dues.

II est proposépar Monsieur le conseillerAndréBrisson :

DE TRANSWIETTRE un dernier avis de perception aux personnes inscrites sur la liste ;

DE MANDATER la firme d'avocats DubéGuyot pour effectuer la perception des comptes de
l'année 2021 et des années antérieures, pour tous les contribuables ayant une créance
échuepour l'année2021 supérieureà200 $ ;

DANNULER les soldes â percevoir pour les facturations diverses dont le montant est
inférieurâ5 S.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseiiters présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11353-11-2021
ANNULATION DE COMPTES ÀRECEVOIR

CONSIDERANT QUE le délai de traitement des demandes de compensations tenant lieu de
taxes relatives aux immeubles du gouvernement a occasionnédes intérêtssur les comptes de
la Sociétécanadienne des Postes et du ministèredes Transports ;

CONSIDERANT QUE ce délain'est pas du ressort de la Sociétécanadienne des Postes ou du
ministèredes Transports.

II est proposépar Monsieur le conseiiler AndréBrisson :

DE RADIER définitivementles intérêtsaccumulésau compte de la Sociétécanadienne des
postes pour le matricule 2808-85-0591 au montant de 87.30$ et au compte du ministèredes
Transports pour le matricule 3308-61-2987 au montantde 1.18$, pourte matricule 3209-83-
1761 au montant de 1.59 $ et pour le matricule 2608-16-5424 au montant de 1.53 $.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

-^

^

^

^

Année
2021

Années
2020

et antérieures

Intérêtset
pénalitésau
16 novembre

2021

Total

Taxes municipales j 293 652.58 $ 126953.09$ 63 322.31 $ 483 927.98 $

Droits de mutation et divers 84169.08$ 1 941.91 S 880.23$ 86991.22$

Total 377821.66$ 128895.00$ 64 202.54$ 570919.20$



No de résolutfon
ou annotatlon

R_ESOLUT!QN 11354-11-2021
OCTROI D'UN CONTRAT ÀFOCUS GESTION DE FLOTTE ET CARBURANT INC,

CONSIDERANT QUE la Municipalité souhaite procéder âla location de quatre unités
véhiculaires FOCUS pour le suivi du contrat de déneigement octroyé â Nordmec
Construction inc. ;

CONSIDERANT l'offre de FOCUS Gestion de flotte et carburant inc..

II est proposépar Monsieur le conseillerAndréBrisson :

DE RATIFIER le contrat de location octroyéàFOCUS Gestion de flotte et carburant inc.
pour quatre unitésvéhiculaires au coûtde 240.00 $ par mois plus les taxes applicables,
payable six mois par année, soit du 1er novembre au 30 avril pour les salsons hjvemales
2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024 pour un total de 4 320 $ plus les taxes soit 4 966.92 $
ainsi qu'une somme de 840 $ plus taxes, soit 965.79$ pour les senseurs hydrauliques
(facturation unique).

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
diSROse des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Bélangef^^

RÉSOLUTION11355-11-2021
CONCLUSION D'UNE ENTENTE AVEC DAVID INC. POUR LE DÉNEIGEMENTD'UN
TRONCON DE LA RUE WILSON

CONSIDÉRANT QUE la rue Wilson (section phase 4) relie 2 sections existantes et
municipaliséesdes rues Wilson et Grandmaison ;

CONSIDÉRANTQUE cette section de rue a obtenu l'acceptation provisoire de niveau 1
concernant les travaux de construction ;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité possède une garantie financière de 125% de
l'estimation des coûtsdes travaux correctifs (103 312.22$ taxes incluses) devant êtrefaits

pour obtenir l'acceptation des travaux de niveau 2 ;

CONSIDÉRANTQUE David inc. a dûdémantelerla viréetemporaire âl'extrémitéde la rue
Wilson afin de permettre l'aménagementdes terrains résidentielsen construction, virêequi
avait étéfaite âla demande de la Municipalitéafin de permettre le déneigement par cette
dernièrede la premièresection de la rue Wilson ;

CONSIDÉRANTQU'au niveau logistique opérationnelle et au niveau efficacité, il est plus
avantageux pour la municipalitéde déneigerla portion de la rue Wilson (phase 4) ;

CONSIDÉRANT QUE cette section de la rue Wilson est en voie d'être municipalisée,

puisqu'une fois les travaux correctifs effectués, cette section de rue sera cédéepar David
inc. âla Municipalité, le tout conformémentau protocole d'entente.

II est proposépar Monsieur le conseillerAndréBrisson :

D'AUTORISER le maire et le directeur généralàsigner l'entente àintervenir avec David inc.
concernant le déneigementd'un tronçonde la rue Wilson, dont copie estjointe àla prêsente
résolutionpour en faire partie intégrante.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION11356-11-2021
DEMANDE DE DÉROGATIONWIINEURE DEPOSÉEPAR MONSIEUR FRANK BARRETT
VISANT ÀAUTORISER L'IMPLANTATION D'UN QUAI AU 3885. CHEMIN DESJARDINS.
LOT 5 503 686 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau sen/ice de
l'urbanisme et de l'environnement par monsieur Frank Barrett en faveur d'une propriété
situéeau 3885, chemin Desjardins, lot 5 503 686 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE le projet déposévise l'implantation d'un quai â1,03 mètredes deux
limites latérales,aiors que le minimum requis selon le règlementde zonage est de 3 mètres ;

CONSIDERANT QUE la propriétéviséepar ia demande est d'une superficie de plus de 5000
mètrescarrés, mais dont l'accèsau lac est constituéd'une étroitebande de 3.29 mètressur
le lac ;

CONSIDERANT QUE les deux propriétésvoisines possèdentde larges façadessur le lac et
qu'aucun quai ne se trouve àproximitédu quai projeté ;

CONSIDERANT QUE la réalisation du projet ne causerait aucun préjudiceaux propriétés
voisines ;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatifd'urbanisme, par sa résolutionnuméro2662-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver la demande de dérogation mineure en
faveur de la propriétésituéeau 3885, chemin Desjardins, le tout tel que présenté;

CONSIDERANT QUE le conseil a donnél'occasion àtoute personne ou organisme désirant
se faire entendre sur cette demande, de transmettre ses observations selon l'une des
méthodesdécritesâl'avis public publiéàcette fin ;

CONSIDERANT QU'aucune demande ou observation écriteen rapport avec cette demande
de dérogationmineure n'a étéreçue ;

CONSIDERANT QUE le conseil a, également, donnéla parole âtout intéressédésirantse
faire entendre relativement âcette demande avant que les membres du conseil statuent sur
celle-ci.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER la demande de dérogationmineure en faveur de la propriétésituéeau 3885.
chemin Desjardins, [e tout conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11357-11-2021
DEWIANDE DE DEROGATION MINEURE DEPOSÉE PAR MONSIEUR DOMINICK
MARTIN-BEAULIEU VISANT ÀRÈGULARISERL'IMPLANTATIQN D'UN ABRI'D'ÀUTO
ATTACHE AU 1574. CHEMIN DE LA SAUVAGINE. LOT 5 945 511 DU CADASTRÉ-DU
QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau sen//ce de
l'urbanisme et de l'environnement par monsieur Dominick Martin-Beaulieu en faveur d'une
propnêtêsltuêeau 1574, chemin de la Sauvagine, lot 5 945 511 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la demande déposéevise ârégulariserla construction d'un abri d'auto
ayant une superficie de 48 m2 alors que le règlement de zonage prévoit une superficie
maximale de 35 m2;

CONSIDERANT QUE l'emplacement de l'abri d'auto âl'étudeminimise l'impact visuel versus
le voisinage et ne cause aucun préjudice ;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2663-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver la demande de dérogation mineure en

^
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faveur de la propriétésituéeau 1574, chemin de la Sauvagine, le tout tel que présenté;

CONSIDERANT QUE le conseil a donnél'occasion âtoute personne ou organisme désirant
se faire entendre sur cette demande, de transmettre ses observations selon l'une des
méthodesdécritesàl'avis public publiéàcette fin ;

CONSIDERANT QU'aucune demande ou observation écriteen rapport avec cette demande
de dérogationmineure n'a étéreçue ;

CONSIDERANT QUE le conseil a, également, donnéla parole àtout intéressédésirantse
faire entendre relativement âcette demande avant que les membres du conseil statuent sur
celle-ci.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER la demande de dérogationmineure en faveurde la propriétésituéeau 1574,
chemin de la Sauvagine, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11358-11-2021
DEMANDE DE DÉROGATIONMINEURE DEPOSÉEPAR MONSIEUR MARTIN LAU20N
V!SANT ÀAUTORISER LA CONSTRUCTION D'UN BÀTIMENTPRINCIPAL AYANT UN
TOIT AVEC^JNE MONOPENTE 2/12 SUR LA RUE DES BOISÉES-DE-LA-CÔTE-D'OR.
LOT 5 414 722 DU CADASTRE DU QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnement par monsieur Martin Lauzon en faveur d'une propriété
situéesur la rue des Boisés-de-la-Côte-d'Or,lot 5 414 722 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE le projet déposévise la construction d'un bâtimentprincipal ayant un
toit avec une monopente de 2/12 alors que le minimum prévuâla réglementationde zonage
estdeô/12;

CONSIDERANT QUE l'implantation proposéede la résidenceminimise l'impact visuel versus
le voisinage en raison de la présenced'importants espaces boisés ;

CONSIDERANT QU'aucun préjudice ne sera causéaux propriétésdu secteur ;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDÉRANTQUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2664-1O-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver la demande de dérogation mineure en
faveur de la propriétésituéesur la rue des Boisés-de-la-Côte-d'Or,le tout tel que présenté;

CONSIDÉRANTQUE le conseil a donnél'occasion âtoute personne ou organisme désirant
se faire entendre sur cette demande, de transmettre ses observations selon l'une des
méthodesdécritesâl'avis public publiéâcette fin ;

CONSIDÉRANTQU'aucune demande ou observation écriteen rapport avec cette demande
de dérogationmineure n'a étèreçue ;

CONSIDÉRANTQUE ]e conseil a, également, donnéla parole àtout intéressédésirantse
faire entendre relativement àcette demande avant que les membres du conseil statuent sur
celle-ci.

II est proposépar Monsieur le conseillerAlain Lauzon :

D'APPROUVER la demande de dérogation mineure en faveur de la propriétésituéesur la
rue des Boisés-de-la-Côte-d'Or,le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers prêsents.

ADOPTEE
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RÉSOLUTION11359-11-2021
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DEPOSÉE PAR MONSIEUR SANTO
BARBACCIA VISANT ÀRÉGULARISERLA SUPERFICIE D'UN LOT EXISTANT SUR LA
RUE DES TREMBLES, LOT 5 413 322 DU CADASTRE DU QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnement par monsieur Santo Barbaccia en faveur d'une propriété
situéesur la rue des Trembles, lot 5 413 322 du cadastre du Québec;

CONSIDÉRANTQUE le projet déposévise ârégulariserla superficie de 1 102.2 m2 d'un lot
existant alors que le règlement de lotissement actuel exige une superficie minimale de
1 500 m2.

CONSIDERANT QUE le lot d'une superficie de 1 102.2 mètrescarrésest représentatifdes
lots du secteur concerné ;

CONSIDERANT QU'un refus de la demande causerait un préjudicesérieuxau demandeur ;

CONSIDERANT QUE qu'une réponsepositive ne causerait aucun préjudiceau voisinage ;

CONSIDERANT QUE la demande respecte les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2665-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver la demande de dérogation mineure en
faveur de la propriétésituéesur la rue des Trembles, le tout tel que présenté;

CONSIDERANT QUE le conseil a donnél'occasion âtoute personne ou organisme désirant
se faire entendre sur cette demande, de transmettre ses observations selon l'une des
méthodesdécritesâl'avis public publiéâcette fin ;

CONSIDERANT QU'aucune demande ou observation écriteen rapport avec cette demande
de dérogationmineure n'a étéreçue ;

CONSIDERANT QUE te conseil a, également, donnéla parole àtout intéressédésirantse
faire entendre relativement àcette demande avant que les membres du consei] statuent sur
celle-ci.

II est proposépar Monsieur le conseilter Alain Lauzon :

D'APPROUVER la demande de dérogation mineure en faveur de la propriétésituéesur la
rue des Trembles, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 11360-11-2021
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DEPOSÉE PAR NIADAME MARIELLE
LEGAULT ET WIONSIEUR MARTIN LEGAULT POUR LA SUCCESSION THÉRÈSE
BLONDINVISANTA AUTORISER UN PROJET DE LOTISSEMENT SUR LE CHEWIIN DES
LACS. LOT 5 503 453 DU CADASTRE DU QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnement par madame Marielle Legault et monsieur Martin Legault
pour la Succession ThérèseBlondin en faveur d'une propriétésituéesur le chemin des Lacs,
lot 5 503 453 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE le projet déposévise àautoriser un projet de lotissement avec un lot
qui aura une façade projetéede 38,39 mètresalors que le règlementde lotissement exige
un minimum de 50 mètres ;

CONSIDERANT QUE ]e lot concerné aura après l'opération cadastrale, une superficie de
de plus de 74000 mètrescarrés ;

CONSIDERANT QU'une reponse positive ne causerait aucun préjudiceaux propriétésdu
voisinage ;

CONSIDERANT QUE le projet respecte les objectifs du plan d'urbanisme ;

_^

^

^

^
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CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2666-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver la demande de dérogation mineure en
faveur de la propriétésituéesur le chemin des Lacs, le tout tel que présenté;

CONSIDERANT QUE le conseil a donnél'occasion âtoute personne ou organisme désirant
se faire entendre sur cette demande, de transmettre ses observations selon l'une des
méthodesdécritesâl'avis public publiéâcette fin ;

CONSIDERANT QU'aucune demande ou observation écriteen rapport avec cette demande
de dérogationmineure n'a étéreçue ;

CONSIDERANT QUE le conseil a, également, donnéla parole âtout intéressédésirantse
faire entendre relativement âcette demande avant que les membres du conseil statuent sur
celle-ci.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER la demande de dérogation mineure en faveur de la propriétésituéesur le
chemin des Lacs. le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Le maire appelle le vote sur cette résolution :

Ont votéen faveur

A votécontre :

Monsieur Michel Bédard
Monsieur Alain Lauzon
Monsieur AndréBrisson
MonsieurGuy Simard
Madame Carol Oster

Madame Anne Létourneau

Cette proposition est adoptéeàla majoritédes conseillers présents.

ADOPTÉESUR DIVISION

RÉSOLUTION11361-11-2021
DEMANDE DE DÉROGATIONMINEURE DEPOSÉEPAR MONSIEUR RENÈHEROUX
POURLE CLUB DE GOLF ROYAL LAURENTIEN INC. VISANTÀRÈDUIRE,EN PARTIE.
LA LARGEURET LA PROFONDEUR DU QUADRILATÉREEXIGÉÂL'ARTICLE 27.1 DU
RÈGLEMENTDE LOTLSSEWIENT NUMÉRO195-2011-CONCERNÀNTUN LOT PROJETÉ
SUR LE CHEMIN NEUCHÂTEL.LOT 5 414 835 DU CADASTRE DU QUÉBEC

CONSIDÉRANTQU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnement par monsieur René Héroux pour le Club de Golf Royal
Laurentien, en faveur d'une propriétésituéesur le chemin Neuchâtel, lot projeté6 454 677

provenant du lot 5 414 835 du cadastre du Québec;

CONSIDÉRANTQUE le projet déposévise âréduire, en partie, la largeur et la profondeur
du quadrilatèreexigéâl'article 27.1 du règlementde lotissement numéro 195-2011 pour le
lot 6 454 677 proj'etéàpartir du lot 5 414 835 du cadastre du Québec. La largeur proposée
est de 39.88 mètres,alors que le minimum requis est de 50 mètreset la profondeur proposée
est de 32.08 mètresalors que le minimum requis est de 60 mètres. (réf.Plan signépar Peter
Rado, AG le 7 octobre 2021 selon sa minute 17466) ;

CONSIDÉRANTQUE le lot projetépermet aisémentd'y implanter une résidenceunifamiliale
et ses accessoires ;

CONSIDÉRANTQU'une réponse positive ne causerait aucun préjudi aux propriétésdu
voisinage ;

CONSIDÉRANTQUE le projet respecte les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDÉRANTQUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2667-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver la demande de dérogationmineure en
faveur de la propriétésituéesur le chemin Neuchâtel, le tout tel que présenté;

CONSIDÉRANTQUE le conseil a donnél'occasion âtoute personne ou organisme désirant
se faire entendre sur cette demande, de transmettre ses observations selon l'une des
méthodesdécritesâl'avis public publiéàcette fin ;
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CONSIDÈRANTQU'aucune demande ou observation écriteen rapport avec cette demande
de dérogationmineure n'a étéreçue ;

CONSIDÈRANTQUE le conseil a, également, donné la parole âtout intéressédésirantse
faire entendre relativement âcette demande avant que les membres du conseil statuent sur
celle-ci.

II est proposépar Monsieur te conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER la demande de dérogation mineure en faveur de la propriétésituéesur le
chemin Neuchâtel. le tout conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11362-11-2021
DEWIANDE DE DÉROGATIONMINEURE DEPOSÉEPAR MONSIEUR PIERRE PERRON
VISANT ÀRÉGULARISERL'IMPLANTATION D'UN BÀTIMENTPRINCIPAL AU 3010, -/
CHEMIN DE LA SAVANE. LOT 5 502 472 DU CADASTRE DU QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnemwt par monsieur Pierre Perron en faveur d'une propriété
situéeau 3010, chemin de la Savane, lot 5 502 472 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE cette demande vise àrégulariserl'implantation d'un bâtimentprincipal
existant ayant une marge latérale gauche de 6,98 mètres au lieu du 8 mètres prévusàla
réglementation de zonage, le tout tel que montréau plan préparépar Petre Rado, AG le 31 y
août2021 selon sa minute 17401 ;

CONSIDERANT QU'une réponse positive ne causerait aucun préjudice aux propriétésdu
voisinage ;

.^
CONSIDERANT QUE la demande respecte les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2668-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver la demande de dérogation mineure en
faveur de la propriétésituéeau 3010, chemin de la Savane, le tout tel que présenté; -^

CONSIDERANT QUE le conseil a donnél'occasion àtoute personne ou organisme désirant
se faire entendre sur cette demande, de transmettre ses observations selon l'une des
méthodesdécritesâl'avis public publiéâcette fin ;

CONSIDERANT QU'aucune demande ou observation écriteen rapport avec cette demande
de dérogationmineure n'a étéreçue,

CONSIDERANT QUE le conseil a, également, donnéla parole âtout intéressédésirantse ^'
faire entendre relativement àcette demande avant que les membres du conseil statuent sur
celle-ci.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :
^

D'APPROUVER la demande de dérogationmineure en faveur de la propriétésituéeau 3010,
chemin de la Savane, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11363-11-2021
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU_ DU P.I.I.A.-005 DÉPOSÉEPAR MONSIEUR
GABRIEL MENARD POUR LES ENTREPRISES SHANNARD VISANT L'AMÉNAGEMENT
DE TROIS CHEMINS D'ACCÉSSUR L'ALLÉEDU CENTRE. LOTS 6 303 291. 6 301292
ET 6 303 293 DU CADASTRE DU QUEBEC ^

CONSIDERANT QU'une demande de certificat d'autorisation a étédéposéeau sen/ice de
lurbanisme et de l'environnement par monsieur Gabriel IVIénard pour les Entreprises
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Shannard en faveur de trois propriétéssituées sur l'Allée du Centre, lots 6303291,
6 303 292 et 6 303 293 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe àl'intérieur de la zone Vr-408, laquelle est
assujettie au P.1.1.A.-005 : implantation sur les sommets et versants de montagne du
Règlementrelatifaux plans d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro197-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetésvisent l'aménagementde trois chemins d'accès
pnvês;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.1.1.A.-005 ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme. par sa résolutionnuméro2669-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le P.I.I.A. associêâla demande de
certificat d'autorisation de chemins d'accès en faveur de la propriétésituée sur l'allée du
Centre, le tout tel que présenté.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associé âla demande de certificat d'autorisation de chemins
d'accès en faveur de la propriétésituée sur l'allée du Centre, le tout conformémentàla
recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11364-11-2021
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-001 DEPOSÉE PAR MONSIEUR
MAXIME JASMIN VISANT DES RÉNOVATIONSEXTÉRIEURESDE LA MAISON AU 411.
RU E PRINCIPALE. LOT 5 413 633 DU CADASTRE DU QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Maxime Jasmin en faveur d'une propriétésituéeau 411, rue
Principale, lot 5 413 633 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe à l'intérieur de la zone Cv-733, laquelle est
assujettie au P.I.I.A-001 : secteur patrimonial du noyau villageois de Saint-Faustin et de la
rue Principale du Réglement relatif aux plans d'implantation et d'infégration architecturale
numéro 197-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetésvisent des rénovationsextérieuresde la maison
et plus spécifiquementâ:

• peindre le parement extérieurde couleur «Smoky white »de la compagnie Berr ;
• peindre les cadres de fenêtrede la couleur noire «limousine leather »;
• remplacer le revêtementdu toit de tôlepar du bardeau d'asphalte gris charbon ;

CONSIDÉRANTQUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-01 ;

CONSIDÉRANTQUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2670-1O-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le P.I.I.A. associéâla demande de

permis de rénovationsen faveur de la propriétésituéeau 411, rue Principale, le tout, tel que
soumis.

II est proposépar Monsieur le conseillerAlain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéâla demande de permis de rénovationsen faveur de la

propriétésituéeau 411, rue Principale, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÈE
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RÉSOLUTION11365-11-2021
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-005 DÉPOSÉEPAR MONSIEUR
BENOIT GINGRAS POUR GESTION BG INC. VISANT L'AMÉNAGEIVIENTD'UN CHEMIN
D'ACCÉSPRIVÈSUR LE CHEMIN DES FAUCONS, LOT 5 502 740 DU CADASTRE DU
QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de certificat d'autorisation a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnement par monsieur Benoit Gingras pour Gestion BG inc. en
faveur d'une propriétésituée sur le chemin des Faucons, lot 5 502 740 du cadastre du
Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe â l'intérieur de la zone Vc-518, laquelle est
assujettie au P.I.I.A.-005 : implantation sur les sommets et versants de montagne du
Règlementrelatifaux plans d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro197-2011 ;

CONSIDERANT QUE [es travaux projetésvisent l'aménagementd'un chemin d'accèsprivé;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-005 ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2672-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le P.I.I.A. associéàla demande de
certificat d'autorisation de chemin d'accèsen faveur de la propriétésituéesur le chemin des
Faucons, le tout tel que présenté.

[I est proposépar Monsieur le conseiller Alaln Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associé â la demande de certificat d'autorisation de chemin
d'accèsen faveur de la propriétésituéesur le chemin des Faucons, le tout conformémentà
la recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 11366-11-2021
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-009 DÉPOSÉEPAR MONSIEUR
DANIEL SEGUIN PQUR IMNORD INC. VISANT LA CONSTRUCTION D'UN BÀTIMENT
PRINCIPAL DE 6 LOGEMENTS_SUR LA PROPRIÉTÉSITUÉESUR LE LOT 6 426 650 DU
CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau sen/fce cfe l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Daniel Séguin pour Imnord inc. en faveur d'une propriété
situéesur le lot 6 426 650 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la construction de bâtiments multifamiliaux est assujettie au P.1.1.A.-
009 : Habitation multifamiliale, habitation collective et hébergement institutionnel public et
communautaire du Règlementrelatif aux plans d'implantation et d'intégrationarchitecturale
numéro197-2011 ;

CONSIDERANT QUE ies travaux projetés visent un projet de construction d'un bâtiment
multifamilial de 6 logements et de ['aménagementdu terrain ;

CONSIDERANT QUE l'architecture sera un bâtiment de 2 étages dont le revêtement
extérieurcomprend de la brique d'argile Brampton Brick couleur «Expresso »,un revêtement
horizontal de vinyle Kaycan, sérieTimberlake de couleur (51-Argile); la toiture en bardeau
d'asphalte noir deux tons de Mystique; les poteaux, fascias et soffites en aluminium Charbon
deGentek, les balcons en fibre de verre gris et les cadres de portesetfenêtresenaluminium
donnant sur la rue Noir de Gentek et sur les autres faces, couleur blanc ;

CONSIDERANT QUE l'aménagementextérieurinclue le niveliement de tous les terrains afin
d'implanter les bâtiments, l'aménagement d'une aire de stationnement en cour arrière et
accessible par un accèscommun ;

CONSIDERANT QUE les travaux proposés respectent les objectifs du P.I.I.A.-009 sauf en
ce qui concerne une partie de la finition extérieureavec du déclinhorizontal de vinyle ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatifd'urbanisme, par sa résolution numéro2673-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le P.I.I.A. associéâla demande de
permis de construction en faveur de la propriétésituée sur le lot 6426650, àcertaines

^
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conditions.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéàla demande de permis de construction en faveur de la
propriétésituéesur le lot 6 426 650, àla condition de remplacer le déclinhorizontal de vinyle
proposé par un revêtement de déclin de Canexel prépeint gris granite sur les murs non
revêtusde brique, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Le maire appelle le vote sur cette résolution :

Ont votéen faveur

Ont votécontre :

Monsieur Michel Bédard
Monsieur Alain Lauzon
Monsieur AndréBrisson
Madame Carol Oster

Madame Anne Létourneau
Monsieur Guy Simard

Cette proposition est adoptéeâla majoritédes conseillers présents.

ADOPTÉESUR DIVISION

RÉSOLUTION11367-11-2021
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-009 DÉPOSÉEPAR MONSIEUR
DANIEL SÉGUINPOUR IMNORD INC. VISANT LA CONSTRUCTION D'UN BÀTIMENT
PRINCIPAL DE 6 LOGEMENTS SUR LA PROPRIÉTÉSITUÉESUR LE LOT 6 426 651 DU
CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Daniel Séguin pour Imnord inc. en faveur d'une propriété
situéesur le lot 6 426 651 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la construction de bâtiments multifamiliaux est assujettie au P.1.1.A.-
009 : Habitation multifamiliale, habitation collective et hébergement institutionnel public et
communautaire du Règlementrelatifaux plans d'implantation et d'intégration architecturale
numéro 197-2011 ;

CONSIDÈRANTQUE les travaux projetés visent un projet de construction d'un bâtiment
multifamilial de 6 logements et de l'aménagementdu terrain ;

CONSIDÉRANT QUE l'architecture sera un bâtiment de 2 étages dont le revêtement
extérieurcomprend de la brique d'argile Brampton Brick couleur «Expresso »,un revêtement
horizontal de vinyle Kaycan, sérieTimberiake de couleur (51-Argite); la toiture en bardeau
d'asphalte noir deux tons de Mystique; les poteaux, fascias et soffites en aluminium Charbon
de Gentek, les balcons en fibre de verre gris et les cadres de portes et fenêtresen aluminium
donnant sur la rue Noir de Gentek et sur les autres faces, couleur blanc ;

CONSIDÉRANTQUE l'aménagementextérieurinclus le nivellement de tous les terrains afin
d'implanter les bâtiments, l'aménagement d'une aire de stationnement en cour arnère et
accessible par un accèscommun ;

CONSIDÉRANTQUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.1.1.A.-009 ;

CONSIDÉRANTQUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2674-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le P.I.I.A. associéâla demande de

permis de construction en faveur de la propriétésituée sur le lot 6426651. âcertaines
conditions.

I] est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéàla demande de permis de construction en faveur de la

propriétésituéesur le lot 6426651, âla condition de remplacer le déclinhorizontal de vinyle

proposé par un revêtement de déclin de Canexel prépeint gris granite sur les murs non
revêtusde brique. le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Le maire appelle le vote sur cette résolution :

Ont votéen faveur : Monsieur Michel Bédard
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Ont votécontre

MonsieurAlain Lauzon
MonsieurAndréBrisson
Madame Carol Oster

Madame Anne Létoumeau
Monsieur Guy Simard

Cette proposition est adoptéeàla majoritédes conseillers présents.

ADOPTÉESUR DIVISION

RÉSOLUTION11368-11-2021
DENIANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A..009 DÉPOSÉEPAR MONSIEUR
DANIEL SÉGUINPOUR IMNORD INC. VISANT LA CONSTRUCTION D'UN BÀTIMENT
PRINCIPAL DE 6 LOGEMENTS SUR LA PROPRIÉTÉSITUÉESUR LE LOT 6 426 652 DU
CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Daniei Séguin pour Imnord inc. en faveur d'une propriété
situéesur le lot 6 426 652 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la construction de bâtiments multifamiliaux est assujettie au P.1.1.A.-
009 : Habitation multifamiliale, habitation collective et hébergement institutionnel public et
communautaire du Règlementrelatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale
numéro 197-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent un projet de construction d'un bâtiment
multifamilial de 6 logements et de l'aménagementdu terrain ;

CONSIDERANT QUE l'architecture sera un bâtiment de 2 étages dont le revêtement
extérieurcomprend de la brique d'argile Brampton Brick couleur «Expresso »,un revêtement
horizontal de vinyle Kaycan, sérieTimberlake de couleur (93. Bisque); la tojture en bardeau
d'asphalte noir deux tons de Mystique; les poteaux, fascias et soffites en aluminium Charbon
de Gentek. les balcons en fibre de verre gris et les cadres de portes et fenêtresen aluminium
donnant sur la rue Noir de Gentek et sur [es autres faces, couleur blanc ;

CONSIDERANT QUE l'amênagementextérieurinclus le nivellement de tous les terrains afin
d'implanter les bâtiments, l'aménagement d'une aire de stationnement en cour arrière et
accessible par un accèscommun ;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-009 ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2675-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le P.I.I.A. associéâla demande de
permis de construction en faveur de la propriétésituée sur le lot 6426652, âcertaines
conditions.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER te P.1.1.A. associéàla demande de permis de construction en faveur de la
propriêtésituéesur le lot 6 426 652, âla condition de remplacer le déclinhorizontal de vinyte
proposê par un revêtement de déclin de Canexel prépeint yellow stone sur les murs non
revêtusde brique, le tout conformémentàla recommandation du CCU.

Le maire appelle le vote sur cette résolution :

Ont votéen faveur :

Ont votécontre :

Monsieur Michel Bédard
MonsieurAlain Lauzon
Monsieur AndréBrisson
Madame Carol Oster

Madame Anne Létourneau
Monsieur Guy Simard

Cette proposition est adoptéeàla majoritédes conseillers présents.

ADOPTÉESUR DIVISION

.^
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RÉSOLUTION11369-11-2021
ADOPTION DU PROJET DE RÉSOLUTION - DEWIANDE RELATIVE AUX PROJETS
PARTICULIERS DE CONSTRUCTION. DE NIODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN
IMMEUBLE DÈPOSÈEPAR MONSIEUR CAROL TREMBLAY POUR ÇAFÉOH LOCO !
SENC VISANT UN PROJET D'ANIÉNAGEMENT D'UN CAFÉ ET AUTRES POUR LA
PROPRIETE SITUÉEAU 420. RUE DE LA GARE. LOTS 5415265 ET 5415 232 DU
ÇADASTRE_DUQUÊBEC

CONSIDERANT QU'une demande relative aux projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Carol Tremblay pour CaféOh Loco ! SENC en faveur d'une
propriétésituéeau 420, ruedelaGare, lots5415265et5 415232ducadastredu Québec;

CONSIDERANT QUE ce projet est considérécomme étantune modification d'utilisation d'un
immeuble au sens du règlement141-2006 sur les PPCMOI, soit :

Amênagementd'un caféavec terrasse extérieureau profit des utilisateurs du parc iinéaire.
La demande vise également:

Restauration;
Exposition d' uvres d'art, vernissage ;
Cours \ enseignement (peinfure, cuisine, etc.) ;
Location d'équipementsde sport ;
Spectacles âl'intérieurou en terrasse ;
Vente au détaild'articles de sport et plein-air, et de souvenirs ;
Projection de film (ciné-nuit) ;

CONSIDERANT QUE le projet tel que présentéest dérogatoire au Règlementde zonage
numéro194-2011 relativement aux élémentssuivants :

Les usages proposésne sont pas autorisésdans la zone P-614 du règlementde zonage
194-2011 ;

CONSIDÉRANTQUE le projet permettra de dynamiser le site de la gare ;

CONSIDÉRANTQUE le proj'et respecte les critèresdu règlement 141-2006 sur les projets
particuliers de construction, modification ou occupation d'un immeuble ;

CONSIDÉRANTQUE les travaux proposésrespectent les objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDÉRANTQUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2676-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le PPCMOI en faveur de la propriété
situéeau 420, rue de la Gare, le tout, tel que soumis ;

CONSIDÉRANT QUE le présent projet de résolution constitue la première étape du
processus légald'approbation par le conseil municipal d'un projet particulierde construction,
de modification ou d'occupation d'un immeuble ;

CONSIDÉRANTQUE l'adoption du projet de résolutionse doit, selon la procédurehabituelle,
d'êtresuivie d'une assembléede consultation ;

CONSIDÉRANTQUE l'arrêtéministérielnuméro2021-054 du 16juillet 2021 prévoitque toute
assembléepublique doit êtreaccompagnéed'une consultation écrite,mais qu'il est toujours

possible de ne pas tenir d'assembléepublique et de remplacer celle-ci par une consultation
écrited'une duréede 15 jours ;

CONSIDÉRANTQUE le conseil municipal souhaite tenir une assembléede consultation.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'ADOPTER, en vertu du règlement numéro 141-2006 relatif aux projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'immeuble, le premier projet de résolution
acceptant le PPCMOI en faveur de la propriêtésituée au 420, rue de la Gare, le tout

conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE
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RÉSOLUTION11370-11-2021
ADOPTION DU PROJET DE RÉSOLUTION - DEMANDE RELATIVE AUX PROJETS
PARTICULIERS DE CONSTRUCTION. DE MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN
IMMEUBLE DÈPOSÉEPAR MADAME JOAN1E DELORME VISANT UN PROJET
D'AMÉNAGEMENT D'UN PARC ÂCHIENS ET SERVICE DE PENSION POUR LA
PROPRIETÉSITUÉEAU 2378, ROUTE 117. LOT 5 414 862 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande relative aux projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeubie a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
/'enwronnefnentparmadameJoanieDelormeenfaveurd'unepropriétésituéeau2378,roufe
117, lot 5 414 862 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE ce projet est considérécomme étantune modification d'utilisation d'un
immeuble au sensdu règlement194-2011 surles PPCMOI ;

CONSIDERANT QUE le projet tel que présentéest dérogatoire au Règlement de zonage
numéro141-2006 relativementaux éiémentssuivants :

Les usages de parc àchiens et de service de pension pour chiens ne sont pas autorisés
dans les zones VC-562 et VC-566 dont fait partie la propriétévisée;

CONSIDERANT QUE le site âl'étudeest éloignédes résidencesexistantes, ce qui amenuise
les risques de nuisance ;

CONSIDERANT QUE le projet respecte les critèresdu règlement 141-2006 sur les projets
particuliers de construction, modification ou occupation d'un immeuble ;

CONSIDERANT QUE tes travaux proposésrespectent tes objectifs du plan d'urbanisme ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2678-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le PPCMOI en faveur de la propriété
situéeau 2378, route 117, le tout, tel que soumis ;

CONSIDERANT QUE le présent projet de résolution constitue la première étape du
processus légald'approbation par le conseil municipal d'un projet particulier de construction,
de modification ou d'occupation d'un immeuble ;

CONSIDERANT QUE l'adoption du projet de résolutionse doit, selon la procédurehabituelle,
d'êtresuivie d'une assembléede consultation ;

CONSIDERANT QUE l'arrêtéministérielnuméro2021-054 du 16juillet 2021 prévoitque toute
assembléepublique doit êtreaccompagnéed'une consultation écrite, mais qu'il est toujours
possible de ne pas tenir d'assembléepublique et cie remplacer celle-ci par une consultation
écrited'uneduréede15jours ;

CONSIDERANT QUE le conseil municipal souhaite tenir une assembléede consultation.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'ADOPTER, en vertu du règlement numéro 141-2006 relatif aux projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'immeuble, le premier projet de résolution
acceptant le PPCMOI en faveur de la propriétésituée au 2378, route 117, le tout
conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 11371-11-2021
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU_PJ.I.A^-005 DÉPOSÉPAR WIADAME .ISE
ARCHAMBAULT VISANT UN PROJET DE LOTISSEWIENT DE 3 LOTS SITUÉSSUR-LÊ
CHEMIN DU LAC-CACHE A PARTIR DU LOT 5 502 445 DU CADASTRE DU QUÉBEC^

CONSIDERANT QU'une demande de permis de lotissement a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnement par madame Lise Archambault et visant un projet de
lotissement de 3 lots situéssur le chemin du Lac-Cachéàpartir du lot 5 502 445 du cadastre
du Québec:

—^

/'

^
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CONSIDERANT QUE la propriétése situe à l'intérieur de la zone Vc-510, laquelle est
assujettie au P.I.I.A.-005 : implantation sur les sommets et versants de montagne du
Règlementrelatif aux plans d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro 197-2011 ;

CONSIDERANT QUE le lotissement proposérespecte les objectifs du P.I.I.A.-005 ;

CONSIDERANT QUE ]e comitéconsultatifd'urbanisme, par sa résolutionnuméro2679-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le P.I.I.A. associéâla demande visant
un projet de lotissement de 3 lots situéssur le chemin du Lac-Caché, le tout tel que présenté.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéâla demande visant un projet de lotissement de 3 iots
situéssur le chemin du Lac-Caché, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11372-11-2021
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-006 DEPOSÉEPAR MONSIEUR
XAVIER NOLET VISANT DES RÉNOVATIONS EXTÉRIEURES DU BÀTIMENT
PRINCIPAL AU 1135. RUE DE LA PISCICULTURE. LOT 5413 671 DU CADASTRE DU
QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau sen/ice de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Xavier Noleten faveurd'une propriétésituéeau 1135, rue de
la Pisciculture, lot 5 413 671 cadastre du Québec ;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe âl'intérieurde la zone Cv-733, lesquelles sont
assujetties au P.1.1.A.-006 : secteur de la Pisciculture du Règlement relatif aux plans
d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro197-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetésvisent des rénovationsextérieuresincluant :

Retrait de l'escalier et du plateau menant au balcon âl'étageen cour am'ère
Réductionde la taille de ce balcon pour devenir 6pi par12pl
Rénovationde la vérandaâl'arrière
Changement 3 fenêtresàbattant (PVC blanc) sans modification de grandeur
Remplacement du revêtementdes murs extérieurs en déclinde bois de cèdre (couleur
Céthol077)
Toiture en tôlecomme actuel (couleur ébène)qui va couvrir la vérandaet l'abri d'auto ;

CONSIDÉRANTQUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-006 ;

CONSIDÉRANTQUE le comitéconsultatifd'urbanisme, par sa résolution numéro2680-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le P.I.I.A. associéâla demande de

permis de rénovationsen faveur de la propriétésituéeau 1135, rue de la Pisciculture.

li est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER ie P.1.1.A, associéâla demande de permis de rénovationsen faveur de la

propriétésituéeau 1135, rue de la Pisciculture, le tout conformémentâla recommandation
duCCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11373-11-2021
DEMANDE D'APPRQBAT!QN_EN VERTU DU P.I.I.A.-007 PRÉSENTÊPAR MONSIEUR
BÉNOITMÈILLEURVISANTLACONSTRUCTION D'UN BÀTIMENTPRINCIPAL SUR LA
PROPRIÉTÉSITUEE SURLA_RUE GRANDMAISON. LOTS 413 610 DU CADASTRE DU
QUÉBEC

CONSIDÉRANTQU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Benoit Meilleur en faveur d'une propriétésituée sur la rue
Grandmaison, lot 5 413 610 du cadastre du Quêbec;
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CONSIDERANT QUE la propriétése situe âl'intérieurde la zone Ha-736-1, laquelle est
assujettie au P.I.I.A-007 : Carré des Pins du Règlementrelatif aux plans d'implantation et
d'intégrationarchitecturale numéro197-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetésvisent la construction d'une résidenceunifamiliale
dont la toiture serait de bardeau d'asphalte Mystique couleur noir 2 tons, le revêtement
extérieur serait de Canexel couleur Barista, les poutres décoratives, fascias, soffites,
moulures de fenêtreset portes seraient de couleur noire, la construction d'un patio en bois
traitécouleur brun âl'arrière ;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-007 ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2681-1O-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver te P.I.I.A. associéâla demande de
permis de construction en faveur de la propriétésituéesur la rue Grandmaison, le tout. tel
que soumis.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéâla demande de permis de construction en faveur de la
propriétésituéesur la rueGrandmaison, le tout conformémentàlarecommandationduCCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RËSOLUTION11374-11 -2021
DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL DÉPOSÉE PAR MONSIEUR MICHEL
POMMERLEAU VISANT L'IMPLANTATION D'UNE «RÉSIDENCEDE TOURISME »SUR
LA PROPRIÉTÉSITUÈEAU 80. RUE DES PENTES. LOT 5 502 057 DU CADASTRE DU
QUÉBEC

Monsieur le conseiller IVIichel Bédard déclare, conformémentaux dispositions de l'article 361
de la Loi sur les électionset les référendumsdans les municipalités,qu'il est susceptible d'être
en conflit d'intérêtsur cette question en raison du fait qu'il est personnellement propriétairede
résidencesde tourisme, de mêmeque sa conjointe. II s'abstient de participer aux délibérations
et de voter.

CONSIDERANT QU'une demande d'usage conditionnel a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnement par monsieur Michel Pommerleau en faveur d'une propriété
situéeau 80, rue des Pentes, lot 5 502 057 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE ladite demande vise âpermettre l'implantation d'une «résidencede
tourisme » ayant les caractéristiques sulvantes : maison unifamillale de 3 chambres à
coucher, laquelle est assujettie à ]a procédure d'acceptation des usages conditionnels
conformémentau Réglemenfsur les usages conditionnels numéro201-2012 ;

CONSIDERANTQUE le comitéconsultatifd'urbanisme, parsa résolution numéro2682-10-
2021, recommande au conseil municipal d'accepter Sa demande d'usage conditionnel en
faveur de la propriétésituéeau 80, rue des Pentes, àcertaines conditions ;

CONSIDERANT QUE le conseil a donnél'occasion âtoute personne ou organisme désirant
se faire entendre sur cette demande, de transmettre ses observations selon ['une des
méthodesdécritesâl'avis public publiéâcette fin ;

CONSIDERANT QU'aucune demande ou obsen/ation écriteen rapport avec cette demande
d'usage conditionnel n'a étéreçue ;

CONSIDERANT QUE le conseil a, également, donnéla parole âtout intéressédésirantse
faire entendre relativement àcette demande avant que les membres du conseil statuent sur
celle-ci.

II est proposépar IVIonsieur [e conseiller Alain Lauzon :

D ACCEPTER la demande d'usage conditionnel de résidence de tourisme en faveur de la
propnétésituée au 80, rue des Pentes, conditionnellement âce que tout projet d'ajout
d'équipementsextérieurstel qu'un spa, une piscine et autres soit ['objet d'une demande de
modification de la présenteautorisation, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

^

^

^
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Cette proposition est adoptée â l'unanimité des conseillers présents â l'exclusion du
conseiller, Monsieur Michel Bédard

ADOPTÉE

RESOLUTION 11375-11-2021
DENIANDE D'APPRQBATION EN_VERTU DU_P.I.I.A,-005 DEPOSÉE PAR MADANIE
JOANIE CÔTÈ-QUINTALVISANTÀPERMETTRE LA CONSTRUCTION D'UN BATIMENT
PRINCIPAL SUR LA PROPRIÉTÉSITUÉESUR LE CHEMIN DES HIRONDELLES, LOT
5 502 443 DU CADASTRE DU QUEBEÇ

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau sen/fce de l'urbanisme et de
l'environnement par madame Joanie Côté-Quintalen faveur d'une propriétésituéele chemin
des HJrondelles, lot 5 502 443 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe âl'intérieur de la zone Vc-510, laquelle est
assujettie au P.I.I.A.-005 : implantation sur les sommets et versants de montagne du
Règlementrelatif aux plans d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro 197-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent la construction d'une résidence
unifamiliale ;

CONSIDERANT QUE les plans de construction montrant l'architecture et les couleurs
proposéesont étéfournis ;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2685-10-
2021, recommande au conseil municipal d'approuver le P.I.I.A. associéâla demande de
construction d'un bâtimentprincipal sur le chemin des Hirondelles, le tout tel que présenté.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéâla demande de construction d'un bâtimentprincipal sur
le chemin des Hirondelles, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 11376-11-2021
DEMANDE DE MODIFIÇATIONDE LA RÉGLEMENTATIOND'URBANISME DEPOSÉE
PAR MONSÊUR TOBBY MOREAU POUR DEVELOPPEMENT LOGAN INC. AFIN
D'INCLURE LE LOT 5 414 646 ÀLA ZONE Hc-789 POUR LA PROPRIÉTÉSITUEE SUR
LA RAJE DESCHAMBAULT. LOT 5 414 646 DU CADASTRE DU QUÈBEC

CONSIDÉRANTQUE le Règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le
18 octobre 2011. date de la délivrancedu certificat de conformitéde la M.R.C. des Laurentides ;

CONSIDÉRANTQUE le service de l'urbanisme et de l'environnement a reçu une demande
de modification de la réglementation par monsieur Tobby IVIoreau pour Développement
Logan inc. afin d'inclure le lot 5 414 646 cadastre du Québecâ]a zone Hc-789 pour pouvoir
construire une habitation multifamiliale de 4 logements ;

CONSIDÉRANT QUE le voisinage est composé principalement de résidences uni et bi-
familiales ;

CONSIDERANT QU'il est possible de construire actuellement un bâtimentde trois logements
sur [e site vlsé;

CONSIDÉRANTQUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2677-10-
2021, recommande au conseil municipal de ne pas approuver la demande de modification
au règlementd'urbanisme en faveur de la propriétésituéesur la rue Deschambauit. le tout,
tel que soumis.

II est proposépar Monsieur ie conseiller Alain Lauzon :
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DE NE PAS APPROUVER la demande de modification au règlementd'urbanisme en faveur
de la propriétésituéesur la rue Deschambault, le tout conformémentàla recommandation
duCCU.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

RÉSOLUTION11377-11-2021
S1GNATURE D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA MUNICIPALITÉET 6315429
CANADA INC. POUR LE PROJET RUISSEAU DU LAC COLIBRI

CONSIDERANTQUE la Municipalité,parsa résolution 11255-08-2021 a approuvéle projet de
lotissement majeur du requérant;

CONSIDERANT QUE le projet de mise en place des services publics porte sur une partie du
lot existant 5 414 564 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QU'un protocole d'entente a étépréparépar le service des travaux publics
et le service de l'urbanisme et de l'environnement.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner le protocole d'entente âintervenir
entre la IVIunicipalité et 6315429 Canada inc.. dont copie estjointe âla présente résolution
pour en faire partie intégrante.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11378-11-2021
NOMINATION D'UN REPRESENTANT ET D'UN SUBSTITUT AU CONSEIL
D'ADIVIINISTRATION DE LA RÊGIEINCENDIE NORD OUEST LAURENTIDES

CONSIDERANT QU'en vertu de l'article 5 de l'entente constituant la Régie incendie Nord
Ouest Laurentides, la municipalité doit nommer un déléguéafin de siéger sur le conseil
d'administration de la Régieainsi qu'un substitut ;

CONSIDERANT les changements au sein du consell municipal suite aux élections
municipales du 7 novembre dernier.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

DE NOMMER te conseiller IVIonsieur Michel Bédard â titre déléguéreprésentant la
Municipalitéde Saint-Faustin-Lac-Carrésur le conseil d'administration de la RégieIncendie
Nord Ouest Laurentides ainsi que te maire Monsieur Jean Simon Levert âtitre de substitut.

Cette proposition est adoptéeà['unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 11379-11-2021
AFFECTATION DE SOMMES_SUPPLÉMENTAIRES POUR L'ÉTUDE D'ÉVALUATION
DES IMPACTS DU RETRAIT POTENTIEL DE LA REGIE INCENDIE NORD OUEST
LAURENTIDES

CONSIDERANT QUE la firme Deloitte a étémandatéepar la IVIunicipalitéde Lac-Supérieur
pour la préparation d'une évaluation des impacts du retrait des municipalités de Lac-
Supérieuret de Saint-Faustin-Lac-Carréde la Régieincendie Nord Ouest Laurentides ;

CONSIDERANT QUE la Municipalité, par la résolution 10719-08-2020, a autorisé le
paiement de sa part de la facture de Deloitte âla Municipalitéde Lac-Supérieuret a affecté
une somme de 18 000 S du surplus «Sécuritépublique »àcette fin ;

..-^
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CONSIDERANT QU'il s'avèreque les créditsaffectésne sont pas suffisants pour couvrir la
part de la Municipalité.

II est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'AFFECTER une somme supplémentaire de 3 778.67$ du surplus libre pour le paiement
de la part de la Municipalitéàla Municipalitéde Lac-Supérieur.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11380-11-2021
AFFECTATION DE CRÉDITS POUR LES DÉMARCHES DE FIN D'ENTENTE DE LA
RÉGIEINCENDIE NORD OUEST LAURENTIDES

CONSIDERANT QUE les services de Morency Avocats ont éténécessairespour assister les
municipalités membres de la Régie pour réaliser les démarches de la fin de l'entente
constituant la Régie ;

CONSIDERANT QUE les créditsnécessairesne sont pas prévusau budget.

II est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'AFFECTER la somme de 1 671.77 $ du surplus libre pour le paiement de la part de la
Municipalitéde la facture de Morency Avocats.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11381-11-2021
DEMANDE DE CONSENTEMENT POUR L'IMPLANTATION DU 3-1-1 ÀLA VILLE DE
MONT-TREWIBLANT

CONSIDÉRANTQUE la Ville de Mont-Tremblant implante un service téléphonique3-1-1
pour ses citoyens et qu'elle a mandatéCITAM, une division de CAUCA, pour l'accompagner
dans cette démarche;

CONSIDÉRANTQUE nous avons pris connaissance du document contexte et explications
et que nous comprenons les tenants et aboutissants ;

CONSIDÉRANTQUE le présentconsentement satisfait les exigences de l'ordonnance de
télécom2004-71 et de la décisionde télécom2008-61 du Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunicationcanadiennes (CRTC) ;

CONSIDÉRANT QUE les appels faits au 3-1-1 pour la ville de Mont-Tremblant seront
réacheminésvers notre municipalité.

II est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'AUTORISER la Ville de Mont-Tremblant et les fournisseurs de services en
télécommunicationsafin que les juridictions et les tours cellulaires partagés avec notre
municipalitésoient configurésde sorte que les appels (3-1-1) soient acheminésàla Ville de
Mont-Tremblant.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers presents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11382-11-2021
ÀFFÉCTATIONDE CRÉDtTSPOUR DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENTA LA GARE

CONSIDÉRANTQUE certains aménagementsdoivent êtrefaits au bâtimentde la gare afin
notamment d'augmenter la capacité du système électrique et l'installation d'une cloison
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amovible ;

CONSIDERANT QUE les créditsnécessairespour ces aménagementsne sont pas prêvus
au budget.

II est proposépar Monsieur te conseiller Guy Simard :

D'AFFECTER la somme de 20 000 $ du surplus libre pour les travaux d'aménagementde
la Gare.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÈSOLUTION11383-11-2021
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 287-2021 DÉCRÉTANT LES TARIFS
MUNICIPAUX APPLICABLES ÂCOMPTER DU 1ER JANVIER 2022

CONSIDÉRANTQU'en vertu des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalitémunicipale
(L.R.Q., F-2.1), les municipalitéspeuvent prévoirque leurs biens. services ou activitéssolent
financés,en tout ou en partie, au moyen d'un mode de tarification ;

CONSIDERANT QU'il est dans l'intérêtde la Municipalité d'imposer une tarification pour
certains biens, services et activitésqu'elle fournit ;

CONSIDERANT QU'un avis de motion du présentrèglementa étédonnéet qu'un projet de
règlementa étédéposélors de la séancedu 5 octobre 2021 ;

CONSIDERANT QUE des copies du règlementont étémises âla disposition du public dèsle
débutde la présenteséance;

CONSIDERANT QUE le conseiller a mentionnél'objet du règlementet a indiquéqu'il n'y a pas
eu de changement entre le projet déposéet le règlementsoumis pour adoption.

II est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'ADOPTER le règlementnuméro287-2021 décrétantles tarifs municipaux applicables â
compterdu 1erjanvier2022.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉGLEMENTNUMÉRO287-2021

DECRETANT LES TARIFS WIUNICIPAUX
APPLICABLES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022

ATTENDU QU'en vertu des articles 244.1 et suivants de ]a Loi sur la fiscalité municipale
(L.R.Q., F-2.1), les municipalités peuvent prévoirque leurs biens, services ou activitéssoient
financés,en tout ou en partie, au moyen d'un mode de tarification ;

ATTENDU QU'il est dans l'intéretde la Municipalité d'imposer une tarification pour certains
biens, services et activitésqu'elle fournit.

LE CONSEIL DÉCRÉTECE QUI SUIT:

Sauf iorsqu'autrement stipulê dans une entente particulière, laquelle a préséancesur les
dispositions du présentrèglement, la Municipalitéde Saint-Faustin-Lac-Carréétablitque tout
ou partie de ses biens, services et activitéssont financésau moyen de mode de tarification.

SECTION 1 :

TARIFS POUR DIVERS SERVICES

^
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1.1 Tarifs imposéspour services administratifs

1.2 Tarifs imposéspour les services offerts àla bibliothèque

1.3 Tarifs imposéspour les services de sports, loisirs et culture

Camp d'hiver
- Inscription incluant service de garde_
- Frais non-résidentincluant service de garde

Tarif
109$
34$

Remboursements aux cours, ateliers, camp d'hiver et autres activitésoffertes par le

service des sports, loisirs et culture :

Service
Annulation de l'activitépar la municipalité :
Annulation d'une inscription avant le débutde ['activitèavec
billet médical :

Tarif
Remboursement complet
Remboursement  mplet

Service Tarif
Etat des taxes àrecevoir
(sauf si demandépar un propriétairepour son dossier
personnel)

60 $ par matricule

Détaildes taxes
(sauf si demandépar un propriétairepour son dossier
personnel)

5$ par matricule

Pour tout chèque retourné sans provision, arrêtde paiement,
etc) - àl'exception des paiements retournésdans le cas d'un
décès

20 $ par chèque

Célébrationd'un mariage civil ou d'une union civile Conformémentau tarif
Judiciaire en matière

civile en vigueur
Lorsque le mariage ou l'union civile est célébréâl'extérieurde
l'hôtelde ville ou d'un bâtimentmunicipal

Conformémentau tarif
judiciaire en matière

civile en vigueur

Service Tarif Dépôtde
garantie

Carte de membre pour non-résidentou
non propriètaire, par personne ;

30 $ par année
5 $ par annéepour tout
enfant de moins de 14 ans

Emprunts de biens par un villégiateur
de passage

30 $ pour les
volumes
empruntés
(maximum 8
volumes)

Remplacement de toute carte de
membre perdue ou déîruite
Frais de retard
Adultes :

0,15$ par jour ouvrable
Maximum : 8.00$/livre

Enfants de moins de 14 ans : 0,10 $ par jour ouvrable
Maximum : 2.50 S/livre

Coûtde remplacement des biens
perdus et rendus inutilisables
(Aprèsun retard de soixantejours, les
biens non remis seront réputésperdus
et l'abonnésera tenu de défrayerle
coûtde remplacement)

Selon le tarif fixépar le
CRSBPL

Utilisation des équipements
informatiques
1ers heure : 2 $/heure
1/a heure additionnelle : 1 $/% heure
Reproduction ou impression de
documents

Noir: 0,25$ / page
Couleur: 1.00$/page

Télécopie 1 $ la premièrepage
0,25$/feuilles suivantes

Service Tarif
Location d'un terrain du jardin communautaire 35$
Inscription au softball ou hockey enfant 45 $ par enfant
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1.4 Tarifs de location des infrastructures municipales

Les tarifs et conditions pour la location des infrastructures municipales comprenant les salles
et plateaux sportifs, sont inclus au document intitulé«Politique de location des infrastructures
municipales »dont copie est annexéeau présentrèglementàl'annexe A pour en faire partie
intégrantecomme si récitéeau long.

1.5 Tarifs imposéspour les services offerts par les travaux publics

Service Tarif
Achat et installation d'un compteur d'eau pour les , Défrayépar ia Municipalité,
industries, commerces et institutions (ICI) :

Remplacement de bacs nécessairesuite âla négligence
de l'utillsateur

Jusqu'àconcurrence de 350 $
par compteur. Le solde s'il y a
lieu est payable par le

propriétaire
lOOSparbac

1.6 Tarifs imposéspour l'occupation du domaine public

SECTION 2

CLAUSES ADMINISTRATIVES

2.1 Taxes applicables

Les taux et tarifs imposéspar le présentrèglementincluent toutes les taxes lorsqu'elles sont
applicables.

2.2 Intérêtset pénalitésapplicables

Les taux proposésen vertu du présentrèglementportent intérêtâun taux équivalentau taux
d'intérêtet de pénalitédécrétéschaque annéepour les taxes foncièreset autres tarifications.

2.3 Entréeen vigueur

Le présentrèglemententrera en vigueur conformémentâla loi.

2.4 Règlementsremplacés

Le présent règlement abrogera, te 1er janvier 2022, le règlemenf numéro 282-2020 et ses
amendements décrétantles tarifs municipaux pour l'année2021.

^

^

Annulation d'une inscription avant le débutde l'activitésans
billet médical :

Remboursement complet
moins 25 S de frais

administratifs
Annulation d'une inscription aprèsle débutde l'activité.sans
billet médical :

Aucun remboursement

Annulation d'une inscription aprèsle débutde l'activitéavec
billet médical :

Remboursement au
prorata des cours ou
activitésnon suivis

Occupation du domaine public Tarif

Etude d'une demande d'autorisation pour une
occupation temporaire ou permanente

25$

Pour une occupation permanente 50$ / an
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ANNEXEA

MUNICIPALITE

PAIISIWGCU]

pounauEDE
I.OCAI10N

INFRASTRUCTURES

Annexe au règiement 287-2021 décrétantles tarifs municipaux appiicables àcompter du 1erjanvier
2022 adoptéle 16 novembre 2021

POL1TIQUE DE LOCATION DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES

Pour toute réservation, un contrat est signéet un dépôtexigé.

SALLEBELLEVUE (120pers.) SALLE DE LA GARE (80 pers.) DOYENNE (100 pers.)
64, me de la Culture 420, rue de la Gare 1176, Pisciculture
Sous la bibliothèque Au bout de la rue de la Gare Face àl'église de SF
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PLATEAUX SPORTIFS
- Baseball - Pétanque
- Volleyball - Patinoires

CHALET DE LA MAIRIE (120 pers.)
120, Place de la Mairie
Prèsde i'hôteide ville

Un dépôtde 50$ ou de 100$ sera exigé selon le type de location. Celui-ci sera conservéjusqu'à
l''inspection de la salfe et/ou au retour des clés dans le cas d'une location iong terme. Dans la
mesure où i] y a faute du locataire et/ou bris de matériel et/ou de ia salle, celui-ci sera conservé

proportionnellement au dommage occasionné. Un dépôtde 15$ sera exigépar clé additionnelle.

Dans tous les cas de location des infrastructures municipales, si une dépense additionnelle est
occasionnée par ia faute du locataire, celui-ci sera responsable des frais. Par exempie : Ne fait
pas Ie ménage et nécessite un ménage additionnel de la part du concierge- Ne suit pas les
directives du système d'alarme eî occasionne le déplacement d'un employé. Nécessite le
transport de matériel ou le montage de 1a salie, non prévu au protocole d'entente, etc.

Le locataire s'engage àaviser s'il y a un bris ou une défectuositéquelconque dans la salle.

LOCATION DE SALLES, POUR LES COURS ET/OU ATELIERS,
CONFÈRENCES

^ 18.50S / heure pour un minimum de 1 heure 30 minutes

^ Un dépôtde 50$ est exigé

^ Le locataire de cette catégoriedoit replacer la salfe dans son état initiai : une salle propre incfuant
tables, chaises, comptoir et plancher. Aucun service ménagern'est compris. Si un ménage est
nécessaire suite àsa visite, ce sera au frais du locataire.

LOCATION DE SALLE POUR LES RÉUN10NSSOCIALES, LES ACT1VITÈS
SPECIALES, LES FETES FAMILIALES, LES MARIAGES, ETC.

^

•/

y

'/; JOURNEE (M01NS DE 4 HEURES^
Résident : 147$ Du 20 décembre au 5 janvier
Non-résident : 256S Du 20 décembre au 5 janvier
1 JOURNÉEf4 HEURES ET PLUS i
Résident : 273S Du 20 décembre au 5 janvier
Non-résident : 402S Du 20 décembre au 5 janvier

Un dépôtde 100S est exigé.

273$
402$

336$
466$

Le service ménagerest inclus, le locataire n'a qu'ànettoyer tables et chaises avant de les ranger
dans l'espace prévuàcette fin.

Aucune location ne peut être faite plus d'un an àl'avance.

LOCATION DE SALLES POUR FUNÉRAILLES

Résident : Gratuit

Non-résident : 192S

^ Un dépôtde 1 00$ est exigé.

^ Le service ménagerest inclus, le locataire n'a qu'ànettoyer tables et chaises avant de les ranger
dans Ï'espace prévuàcette fin.

LOCATION DE SALLE POUR LES ORGAN1SMES ACCRÉDITÉS

La liste des organismes pouvant bénéficierde la location gratuite des salles est établie par resolution
du conseil.

Un dépôtde 50$ est exigé.

^ Le locataire de cette catégorie doit replacer la salle àson état initial : une salle propre incluant
tables, chaises, comptoir et plancher. Aucun service ménager n'est compris. Si un ménage est
nécessaire suite àsa visite, ce sera au frais du locataire.
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3.
s

LOCATION DES PLATEAUX SPORTIFS
BALLE - PÈTANQUE- VOLLEYBALL - PATINOERES

^ Les résidents ont la possibilité d'avoir accès aux plateaux sportifs gratuitement, mais sans les
services et en dehors des heures de réservation.

^ Le locataire a accèsaux lumières, aux bâtimentsnécessairesàlajoute de l'activitéet a accèsaux
toilettes. Aucun matériel personnel n'est foumi : gant et bâton de balle, boules de pétanque ou
ballon.

^ Au terrain de balle, le locataire a la responsabilité d'installer les équipements et de les enlever à
la fin de chaque partie.

^ Le locataire doit respecter les directives liéesau bâtimentet aux toilettes et s'en porte responsable.

JOUTE AMICALE '4JQURNEE (MQINS DE.4 HEURES)

Résident :
Non-résident :

51$
75$

JOUTE AMICALE 1 JOURNÉE (4 HEURES ET PLUS )

Résident :
Non-résident :

LIGUJES ORGANISÈ£S

Enfants :
Adultes :
Equipes de la municipalité* :

75$
125$

92$/saison
212$/saison

Gratuit

* Une équipe est considéréede la municipalité lorsque sesjoueurs représentent au moins 50% de
résidentset/ou que l'équipe est proprement identifiée àSaint-Faustin-Lac-Carré.

TOURNOI

Enfants :
Adultes :

151$/fînde semaine
302$/fîn de semaine

•^ Un dépôtde 50$ est exigé.

^" Le locataire de cette catégorie doit replacer le site et le bâtimentàson état initial : une salle
et un terrain propre. Aucun service ménager n'est compris. Si un ménage ou une
intervention sont nécessaires suite àsa visite, ce sera au frais du locataire.

•^ La priorité est accordée aux toumois de fm de semaine. La Municipalité préviendra les
utilisateurs Ie plus rapidement possible.

Pour infonnation 819 688-2161

RÉSOLUTION11384-11-2021
ÀUTORISATION^'QÇTROYER_DEGRÉÀGRÉ UN CONTRAT POUR L'ENTRETIEN
MÉNAGER

CONSIDÉRANTQU'il est nécessaired'octroyer un contrat pour l'entretien ménager;

CONSIDÉRANTQUE le coûtde ce contrat est estiméentre 55 000 $ et 65 000 $ :

CONSIDÉRANTQUE l'article 7 du règlementnuméro271-2019 sur la gestion contractuelte

prévoitque la Municipalité peut octroyer de gréâgréun contrat entraînant une dépense
d'au moins 25 000 $, mais inférieureau seuil établi par un règlementadoptéen vertu du

premierparagraphedel'article 938.3.1.1 du Code municipal ;

CONSIDÉRANTQUE conformémentàl'article 5 du règlement numéro 271-2019 sur la

gestion contractuelle, le conseil doit donner son autorisation pour l'octroi de gréâgréd'un
contrat qui comporte une dépensede 50 000 $ ou plus, mais inférieureau seuil établi par
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un règlement adopté en vertu du premier paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code
municipsl.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

D'AUTORISER le directeur des sports, loisirs, culture et vie communautaire âeffectuer les
démarchesvisant l'octroi d'un contrat de gréâgrépour l'entretlen mênager.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11385-11-2021
EMBAUCHE DE MONSIEUR THOWIAS BOULAY AU POSTE DE PRÉPOSÉAUX
INFRASTRUCTURES DE LOISIRS D'HIVER

CONSIDERANT QU'il y a iieu de procéderâl'embauche d'un préposéaux infrastructures de
loisirs d'hiver pour la saison 2021-2022 ;

CONSIDERANT QUE Monsieur Christian Lecompte, directeur du service des sports, loisirs,
culture et vie communautaire recommande l'embauche de Monsieur Thomas Boulay.

II est proposépar Monsieur le conseiiier Michel Bédard :

DE PROCEDER âl'embauche de Monsieur Thomas Boulay au poste de préposéaux
infrastructures de loisirs d'hiver pour la saison 2021-2022.

Le salaire et les autres conditions sont prévus âla convention collective et aux lettres
d'entente numéros31 et45.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRËDITS

Je, soyssigné,GillesBélanger.directeurgénéraletgreffier-trésorier,certifie que la Municipalité
disp^Sçdes créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

lles Bétange^

PÉRIODEDE QUESTIONS

Monsieur le maire invite les personnes présentesâla périodede questions.

RESOLUTION 11386-11-2021
LEVEE DE LA SËANCEORDINAIRE

L ordre du jour étantépuisé,il est proposépar Monsieur le conseilter AndréBrisson de lever
la présenteséanceordinaire à21h40.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

Jean Simo/f'^evert
Maire '- QjKes

/fifrecteur génêralet gigénêralet greffier-trésorier

y

^


